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Part 1 GÉNÉRALITÉS  

1.1 Travaux connexes  

.1 Se reporter aux autres sections du devis pour des informations connexes. 

.2 Consulter la section 01 33 00 pour les procédures de soumission et dessins d'atelier. 

1.2 Soumissions  

Méthodologie: 

Sur demande, fournir la méthodologie pour la réalisation des travaux et fournir la soumission 
conformément à la section 01 33 00. 

1.3 Protection  

.1 Empêcher les mouvements, les tassements ou les dommages des structures adjacentes. Fournir 
contreventement et étayage au besoin. En cas de dommage, remplacez immédiatement ces articles ou 
faire les réparations avec l'approbation du représentant du ministère et sans frais supplémentaires pour le 
représentant du ministère. 

.2 Empêcher les débris de dériver et de devenir une menace pour la navigation. 

.3 Tous dommages aux structures existantes, aux routes, aux pipelines et aux systèmes électriques non 
destinés à être enlevés doivent être réparés aux frais de l'entrepreneur et à la satisfaction du représentant 
du ministère. 

1.4 Mesures pour fin de paiement  

.1 Les travaux de chantier, de démolition et d'enlèvement non identifiés ne seront pas mesurés en tant 
qu'éléments distincts, mais seront considérés comme accessoires aux travaux. Les éléments de démolition 
et d'enlèvement identifiés dans les dessins seront payés en tant que somme forfaitaire. 

Part 2 PRODUITS    
 

Ne s’applique pas. 

Part 3 EXÉCUTION  

3.1 Préparation  

.1 Inspecter le site et vérifier avec le représentant du ministère les articles à enlever et les articles à 
conserver. 

.2 Localiser et protéger les lignes de services publics. Conserver en état de fonctionnement les utilitaires 
actifs traversant le site. 

.3 Fournir l'alimentation électrique et l'éclairage temporaires indiqués sur le plan ou à la demande du 
représentant du ministère 
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.4 Les tuyaux de remplissage et de ventilation, les réservoirs d'huile usées et les réservoirs de stockage 
enterrés doivent être protégés de tout dommage. Toutes les réparations des dommages causés par les 
activités de l'entrepreneur sont à la charge de ce dernier et à la satisfaction du représentant du ministère. 

3.2 Retrait  

.1 Enlever les articles indiqués. 

.2 Ne pas déranger les structures adjacentes désignées pour rester en place. 

.3 À la fin de chaque journée de travail, laissez le travail en état sécuritaire afin qu'aucun élément ne risque 
de basculer ou de tomber.  

3.3 Élimination du matériel  

.1 La responsabilité incombe à l'entrepreneur de se débarrasser des matériaux qui ne sont pas désignés pour 
la récupération ou la réutilisation dans les travaux. Ils doivent être éliminés hors site. 

.2 Les matériaux à éliminer doivent être transportés et éliminés d'une manière acceptable pour 
l'environnement à la satisfaction du représentant du ministère et conformément à toutes les restrictions et 
réglementations locales, municipales, provinciales et fédérales. 

3.4 Restauration  

.1 Une fois les travaux terminés, enlever les débris, nettoyer les surfaces et laisser le chantier propre. 

.2 Rétablir les zones et les travaux existants sauf les zones de démolition aux conditions qui existaient avant 
le début des travaux. Harmoniser aux conditions des zones adjacentes non perturbées. 

FIN DE LA SECTION 
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